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Accès au Service Web des EATS 

• Ce guide s’adresse aux titulaires de permis d’intervention pour la 
culture et l’exploitation d’une érablière à des fins acéricoles ou leur 
représentant.

• Afin de simplifier le texte, l’ensemble de la clientèle admissible au 
PIAF est regroupé sous le terme « Exécutant » dans le Service Web 
des EATS et dans ce guide.
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Lexique

• Utilisateur : Personne utilisant le Service Web des EATS. Souvent 
associé aux professionnels de la foresterie (conseiller forestier). 

• Exécutant : Titulaire du permis de culture et d’exploitation d’une 
érablière à des fins acéricoles.

• Représentant de l’exécutant : Personne mandatée officiellement pour 
représenter le titulaire de permis. Il se peut que ce soit le titulaire lui-
même. 
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Accéder aux EATS via le service d’authentification du 
Ministère, première connexion

• Chaque utilisateur doit se connecter avec son identifiant et un mot de 
passe qui lui est unique.

• Vous pouvez utiliser le lien suivant pour accéder au Service Web : 
www.etatavancement.forets.gouv.qc.ca.

• Assurez-vous d’inscrire une adresse courriel valide. Vous devrez 
confirmer votre inscription avec celle-ci.

5

http://www.etatavancement.forets.gouv.qc.ca/


Accueil du Service Web des EATS
6

Lorsque vous utilisez le lien, vous arrivez à la 
page d’accueil du Service Web des EATS.
• Lors de votre inscription, vous devez 

cliquer sur le bouton « S’inscrire ». 
• Vous serez ensuite dirigé vers la page du 

Service d'authentification pour compléter 
votre inscription comme décrite à la page 
suivante.

• Pour les utilisations subséquentes, vous 
devez utiliser le bouton « Se connecter ». 



Création du compte de Service d'authentification
7

Pour créer votre compte du Service 
d’authentification, vous devez saisir vos 
informations professionnelles. Vous ne devez pas 
saisir les informations de l’exécutant.
• Inscrire une adresse courriel valide.
• Saisir votre prénom et votre nom.
• Créer un mot de passe ayant au moins 7 

caractères, dont une majuscule et un chiffre.
• Compléter le CAPTCHA.

Il est possible de faire apparaître une nouvelle 
série de caractères en appuyant sur les flèches 
en forme de cercle.

• Ensuite, cliquer sur « Envoyer » et un message 
de confirmation est envoyé à votre adresse 
courriel.



Création du compte de Service d'authentification (suite) 8

La page ci-dessous apparaîtra. Vous devrez consulter votre boîte courriel associée à l’adresse que vous 
avez inscrite lors de la création de votre compte. 



Création du compte de Service d'authentification (suite) 9

Un message semblable à celui-ci devrait apparaître dans votre boîte courriel. Il 
est important d’en vérifier la présence dans les courriers indésirables. 

Il faut ensuite cliquer sur le lien pour valider 
votre compte.



Création du compte de Service d'authentification (suite) 10

À cette page, il faut cliquer sur 
« Se connecter » et l’inscription 
est maintenant complétée.



Connexion au Service Web des EATS 11

Pour se connecter au Service Web des EATS, vous 
devez :
• inscrire à nouveau votre adresse courriel;
• inscrire le mot passe que vous avez créé 

précédemment. Il est possible de réinitialisé le 
mot passe en cas d’oubli;

• cliquer sur « Se connecter ».



Connexion au Service Web des EATS (suite)
12

Vous arrivez à une page semblable à 
celle-ci. 
Vous devez cliquer sur le bouton 
« Accéder » de la tuile correspondante 
au Service Web des EATS.



Première connexion au Service Web des EATS 13

Uniquement lors de votre première connexion, vous 
devrez remplir une fiche d’inscription.
Votre prénom, votre nom et votre adresse courriel sont 
automatiquement inscrits. Ce sont les informations 
inscrites lors de la création de votre compte du service 
d’authentification.
• Vous devrez inscrire des informations relatives à 

l’entreprise pour laquelle vous travaillez (celle qui 
vous emploie). Ce n’est pas nécessairement la 
même que pour laquelle vous ferez des demandes 
d’états d’avancement. 

• Il n’est pas obligatoire de posséder un numéro 
d’entreprise du Québec (NEQ) pour s’inscrire. 
Cependant, si vous en posséder un, il est important 
de l’inscrire afin d’éviter des problèmes futurs lors 
des mises à jour informatiques. 



Première connexion au Service Web des EATS (suite) 14

• Saisissez votre adresse postale professionnelle dans la 
case prévue à cet effet. En inscrivant les premiers 
chiffres de l’adresse, des choix apparaissent. Il faut 
sélectionner l’adresse correspondante.

• Si votre adresse n’apparaît pas dans les choix, il est 
possible de la saisir manuellement en cliquant sur 
« Saisissez votre adresse manuellement ». Vous devez 
également utiliser cette fonction si votre adresse 
comporte un appartement, un numéro de porte/local 
ou une case postale.

• Vous devez inscrire votre numéro de téléphone.
• Vous devez confirmer que les informations inscrites sont 

valides en cochant la case prévue à cet effet.
• Pour lire les conditions d’utilisation, cliquer sur le lien. 

Ensuite, cocher la case pour les accepter. 
• Pour finaliser l’inscription, vous devez cliquer sur le 

bouton « Suivant ».



Première connexion au Service Web des EATS (suite) 15

Lorsque vous inscrivez les premiers chiffres de 
votre adresse comme décrits à la page 
précédente, voici la liste qui apparaît.

Si vous choisissez l’option « Saisissez votre adresse manuellement », des 
cases permettant l’inscription de l’adresse apparaissent. Il est possible de 
saisir un numéro de local, de bureau, d’appartement ou de case postale 
dans la case « Appartement/Unité ».



Demande d’accès à un exécutant 16

Pour saisir des EATS au nom d’un exécutant, vous 
devez faire une demande d’accès à celui-ci. Pour ce 
faire, vous devrez :
• Inscrire le nom de l’exécutant ou son numéro de 

client Mesubois. Si vous ne connaissez pas son 
numéro, contacter l’unité de gestion (UG) 
responsable de votre région.

• En inscrivant des caractères, un menu déroulant 
apparaît avec des choix. Il suffit de sélectionner 
le bon numéro de client Mesubois ou le bon nom 
de l’exécutant. En choisissant une information, 
l’autre apparaît automatiquement. 



Demande d’accès à un exécutant (suite)
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Vous devez inscrire les informations du titulaire du 
permis ou de la personne qui agit à titre de 
représentant de l’exécutant.
Voici les informations à inscrire :
• prénom et nom;
• adresse courriel;
• numéro de téléphone.



Demande d’accès à un exécutant (suite) 18

Vous devez sélectionner le bon type d’accès. 
Voici une description des différents types d’accès :
• Écriture : Le droit d’écriture vous permet de créer un 

état d’avancement des travaux sylvicoles lié à cet 
exécutant. Vous pourrez consulter et modifier 
seulement ceux que vous créerez. 

• Consultation : Le droit de consultation vous permet de 
consulter une demande sur un état d’avancement des 
travaux sylvicoles. Vous pouvez voir tous les états 
d’avancement liés à cet exécutant sans pouvoir les 
modifier.

• Consultation et écriture : La combinaison des 2 types 
de droits vous permet de créer des EATS. Il est aussi 
possible de consulter et de modifier des EATS liés à cet 
exécutant, autant ceux que vous avez créés, que ceux 
que d’autres utilisateurs ont créés.



Demande d’accès à un exécutant (suite)
19

Il est possible d’inscrire des commentaires au 
besoin.

Un fichier PDF est généré à partir des informations 
inscrites précédemment. Il est obligatoire de 
transmettre ce PDF au représentant de l’exécutant 
afin de saisir des EATS pour celui-ci. Voici les 2 
options qui sont possibles :
• envoyer le PDF immédiatement à l’adresse 

courriel du représentant qui a été inscrite 
précédemment;

• afficher le PDF pour le sauvegarder ou 
l’imprimer.

Vous devez cocher la case d’autorisation pour 
continuer.
Finalement, vous devez cliquer sur « Demander un 
accès ».



Demande d’accès à un exécutant (suite)
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Voici un exemple de PDF généré via le Service Web des EATS.

• Les informations de l’utilisateur sont inscrites automatiquement 
et sont non modifiables dans le PDF.

• Les informations sur l’exécutant sont inscrites automatiquement 
et sont non modifiables dans le PDF.

• Les informations sur le représentant de l’exécutant sont inscrites 
automatiquement et peuvent être modifiées au besoin.

• Le type d’accès n’est pas modifiable. Pour faire une 
modification, vous devrez retourner dans le formulaire à même 
le Portail des EATS.

• Le représentant de l’exécutant doit signer et dater le formulaire. 
• Pour traiter votre demande, le formulaire signé doit être 

transmis au bureau régional ou à l’unité de gestion de votre 
région selon les directives régionales.



Demande d’accès à un exécutant (suite) 21

Une page de confirmation apparaît. À 
cette étape, vous n’avez que 2
options :
• cliquer sur « Déconnexion ». Vous 

serez alors déconnecté du Service Web 
des EATS;

• « accéder à la plateforme ». Si vous 
choisissez cette option, vous arriverez à 
la page du « Tableau de bord » qui est 
expliqué à la page 23 du présent 
document.



Demande d’accès à un exécutant (suite) 22

En cliquant sur l’onglet « Demande d’accès pour un 
exécutant » de la page suivante, vous arrivez à cette page.
Vous pouvez :
• faire une nouvelle demande d’accès en suivant les étapes 

des pages 16 à 20 inclusivement du présent guide;
• voir le statut des demandes déjà faites;
• pour les demandes dont le statut est « En attente 

d’approbation », vous pouvez les supprimer, imprimer le 
PDF et envoyer de nouveau la demande au représentant.



Page Tableau de bord
23

En cliquant sur le bouton « Accéder à la 
plateforme » de la page 21 du présent guide, 
vous arrivez à cette page. 
• Tant que le Ministère n’aura pas traité votre 

demande d’accès, ces messages 
apparaîtront. Vous ne pourrez pas faire de 
demande d’EATS.
Pour traiter la demande d’accès, le Ministère 
doit avoir reçu le formulaire rempli et signé 
par le représentant de l’exécutant.

• La seule action possible à cette étape est de 
demander l’accès à un autre exécutant. 
Il n’y a pas de nombre limite de demandes 
d’accès. Une seule demande pourra être 
faite par exécutant. 



Page Tableau de bord (suite)
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Lorsque le Ministère vous aura octroyé les accès, 
vous pourrez faire une demande d’EATS. 
• Pour débuter une demande d’EATS, vous devez 

sélectionner l’onglet « Création d’un état 
d’avancement des travaux sylvicoles ». 

• Il est possible de consulter des EATS, selon les 
droits d’accès de l’utilisateur, en cliquant sur 
l’onglet « Liste des états d’avancement des 
travaux sylvicoles ». 

NOTE : Il est possible que l’utilisateur n’ait pas accès 
aux EATS saisis dans l’ancien Service Web pour 
l’exécutant dont il a les droits d’accès. Au besoin, 
communiquez avec l’unité de gestion responsable de 
votre permis d’intervention. 
Il n’est pas possible de consulter des EATS plus 
anciens que l’année d’exercice 2018-2019.



Création d’un EATS
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Année d’exercice financier : Sélectionnez à l’aide du menu 
déroulant l’année pour laquelle les travaux ont été réalisés.
Exécutant : Si vous avez accès à plus d’un exécutant, assurez-
vous de sélectionner celui qui correspond à la demande à l’aide 
du menu déroulant.
Unité de gestion responsable (UG) : À l’aide du menu déroulant, 
sélectionnez l’UG responsable de la vérification des travaux.
Unité d’aménagement (UA) : À l’aide du menu déroulant, 
sélectionnez l’UA dans laquelle les travaux ont été réalisés. Vous 
devez absolument choisir une UA finissant par XXX-080. Pour ce 
faire, vous devez au préalable sélectionner la bonne UG. Au 
besoin, référez-vous au à votre permis d’intervention.
Numéro de contrat ou de permis : Vous devez inscrire le numéro 
du permis valide qui se trouve en haut à droite du permis 
d’intervention.



Création d’un EATS (suite)
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NEQ de l’exécutant : Il faut inscrire le NEQ de l’exécutant, soit 
celui qui recevra l’aide financière. Il se peut qu’un numéro 
apparaisse automatiquement, il faut valider ce numéro. Si 
l’exécutant n’a pas de NEQ, on inscrit une série de « 9 » comme 
ceci 9999999999. Il ne faut jamais inscrire un numéro d’assurance 
sociale.
Type de programme : Le programme PIAF apparaît 
automatiquement.
Sous-programme : Le sous-programme « Régulier » apparaît 
automatiquement. 
Joindre un fichier : Vous devez téléverser les documents suivants :
• rapport d’exécution en format PDF signé;
• annexe au rapport d’exécution en format Excel;
• annexe au rapport d’exécution en format PDF signé;
• fichier de forme de la superficie traitée;
• rapport de compilation DICA;
• fichier DDUE.
Pour poursuivre la demande, cliquer sur le bouton « Suivant ».



Création d’un EATS (suite)
27

Nom du secteur d’intervention : Dans ce champ, vous devez inscrire le 
numéro de la prescription sylvicole.
Code du rapport d’activités technique et financier (RATF) : À l’aide du 
menu déroulant, vous devez sélectionner le code RATF correspondant aux 
travaux réalisés. 



Création d’un EATS (suite) 28

Quantité brute (ha) : Vous devez inscrire la 
superficie en hectare (ha) qui a été traitée. 
Taux CP ($) : Vous devez inscrire le taux calculé 
selon l’annexe au rapport. 
Sous-total : La multiplication du taux et de la 
quantité brute se fait automatiquement. 

Autres mesures d’aide (aide du volet 2) : Le cas 
échéant, il est possible d’ajouter des aides pour le 
volet 2 à l’aide du bouton « Ajouter une mesure 
d’aide ». 



Création d’un EATS (suite)
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Autres mesures d’aide (aide du volet 2) : Après avoir cliqué sur 
« Ajouter une mesure d’aide », le carré gris apparaît.
Quantité brute : La superficie réalisée se réinscrit 
automatiquement. 
Code : À l’aide du menu déroulant, vous devez sélectionner le 
code de l’aide financière applicable. 
Taux : Vous devez inscrire le taux applicable pour cette aide.
Sous-total : La multiplication du taux et de la quantité brute se 
fait automatiquement.
Supprimer : Il est possible de supprimer une aide financière. 
Ajouter une mesure d’aide : Au besoin, ajoutez une ligne pour 
inscrire une autre mesure d’aide en répétant les étapes 
précédentes.
Sous-total des autres mesures d’aide : C’est le total des mesures 
d’aides du volet 2.
Montant total demandé pour ce secteur d’intervention : C’est 
l’addition des aides du volet 1 et 2 pour le secteur sélectionné. 



Création d’un EATS (suite) 30

Ajouter un secteur : Il est possible d’ajouter 
un ou des secteurs correspondant à la 
même UA et au même exécutant.

Total du montant demandé pour les 
secteurs d’intervention : C’est le montant 
additionné de chaque secteur.

Lorsque la demande est terminée, on clique 
sur le bouton « Suivant ». 

Il est toujours possible de revenir en arrière 
sans perdre ce qui a été inscrit en cliquant 
sur le bouton « Précédent ».



Résumé de la demande
31

Après avoir cliqué sur « Suivant » à la page précédente, 
cela nous amène à la page « Résumé de la demande ». Il 
faut vérifier que toutes les informations saisies sont 
exactes. 

Il est possible de visualiser les pièces jointes.

Une fois que tout est validé, au bas de la page, il faut 
cocher la case de la déclaration de l’exécutant.

Une fois que les étapes précédentes sont réalisées, il faut 
enregistrer la demande d’EATS en cliquant sur le bouton 
« Créer l’état d’avancement ». 



Confirmation de la création 32

Après avoir enregistré la demande, cette page 
apparaît confirmant la création de l’EATS. Vous 
avez trois boutons de disponibles.

Soumettre en analyse : Si vous cliquez sur ce 
bouton, un courriel de confirmant qu’un EATS 
est prêt à être traité sera envoyé à la région 
responsable de l’unité d’aménagement.
Consulter la fiche : En cliquant sur ce bouton, 
vous pourrez revoir l’ensemble des 
informations saisies dans l’EATS. Il sera possible 
de générer le PDF pour apposer les signatures 
nécessaires pour traiter l’EATS. 
Créer un nouvel état d’avancement : Si vous 
cliquez sur ce bouton, vous serez en mesure de 
saisir un nouvel EATS avec des informations 
différentes.



Consultation et modification d’un EATS
33

En cliquant sur le bouton « Consulter la fiche » de la 
page précédente, vous serez redirigez vers cette page. 
Il est aussi possible d’arriver à cette page lorsque vous 
êtes dans la page « Tableau de bord » en 
sélectionnant l’onglet « Liste des états d’avancement 
des travaux sylvicoles ». Plus d’explications sont 
disponibles à la page suivante de ce guide. 
Il est possible de supprimer complètement l’EATS en 
cliquant sur « Supprimer ».

Générer le sommaire PDF : En cliquant sur ce bouton, 
un EATS en format PDF s’ouvrira. L’exécutant ainsi que 
l’ingénieur forestier devront y apposer leurs 
signatures. Une fois signé, vous devez joindre le PDF à 
la demande d’EATS dans ce Service Web .  
• Il est possible de modifier les informations à l’aide 

du bouton «Modifier la ficher».



Consultation et modification d’un EATS (suite)
34

Lorsque vous sélectionnez l’onglet « Liste des états 
d’avancement des travaux sylvicoles » situé dans la 
page « Tableau de bord », vous arrivez à une page 
semblable à celle-ci. 
• Vous pouvez créer un EATS selon les étapes 

décrites aux pages précédentes en cliquant sur 
le bouton prévu à cet effet.

• Vous allez voir l’ensemble des EATS disponible à 
consulter selon votre type de droit d’accès. 
Dans l’exemple, il n’y a qu’un seul EATS de 
disponible.

• Il est possible d’organiser les EATS selon 
plusieurs filtres disponibles dans la colonne 
grise de gauche.

• Pour consulter ou modifier un EATS, cliquez sur 
« Consulter la fiche détaillée ». À ce moment, 
vous arrivez à ce qui est présenté à la page 
précédente du présent guide. 



Consultation et modification d’un EATS (suite)
35

À la page précédente, après avoir cliqué sur « 
Consulter la fiche détaillée », en descendant dans la 
page qui est apparue, il est possible de réaliser 
différentes actions lorsque l’EATS est au statut « 
Saisie ».
Joindre un fichier : Vous pouvez ajouter des fichiers 
manquants. C’est de cette façon que vous pouvez 
ajouter le PDF signé. 
Modifier ce secteur d’intervention : Au besoin, vous 
pouvez modifier des données saisies à chaque 
secteur d’intervention.
Ajouter un secteur : Vous pouvez ajouter un secteur 
d’intervention à votre demande d’EATS.
Soumettre en analyse : Lorsque l’EATS est prêt à 
être traité par le Ministère, cliquez sur ce bouton et 
un courriel de confirmation sera transmis à la région 
associée à l’unité d’aménagement.
Supprimer : Vous pouvez supprimer 
un secteur de votre demande d’EATS.



Consultation et modification d’un EATS (suite)
36

Lorsque vous êtes à la page de modification et sélectionnez « 
Tableau de bord », « Accueil », « Retour à la page Liste des 
états d’avancement des travaux sylvicoles » ou quittez cette 
page de toute autre façon, une fenêtre comme celle-ci 
apparaîtra. 

Si vous n’avez pas soumis l’EATS en analyse, vous pouvez le 
faire en choisissant « Soumettre en analyse ». Si c’est déjà 
réalisé, choisissez « Ignorer ». 



Modification des informations sur votre compte
37

Pour modifier des informations concernant votre compte, vous 
devez sélectionner la petite icône dans le bandeau bleu en haut.
Par la suite, une fenêtre apparaît et vous devez sélectionner « 
Information sur votre compte ». À la page suivante du présent 
guide, plus de détails sont fournis sur comment procéder. 

NOTE : Après 2 ans sans connexion au Service Web des EATS, votre 
compte sera automatiquement désactivé. Vous devrez créer un 
autre compte pour avoir accès à nouveau au Service Web.



Modification des informations sur votre compte (suite)
38

Après avoir sélectionné « Informations sur votre 
compte » à la page précédente, vous arrivez à cette 
page. Il suffit de sélectionner « Modifier mes 
informations », dans le bas de la page et vous serez 
en mesure de modifier les informations selon les 
mêmes instructions des pages 13 à 15 
inclusivement du présent guide.



Modification des informations sur votre compte (suite)
39

Pour changer votre mot de passe ou votre 
adresse courriel, vous devez passer par le 
service d’authentification du Ministère. Vous 
arriverez à cette page.
Inscrivez l’adresse courriel avec laquelle vous 
vous connectez habituellement et votre mot 
de passe. Cliquez sur « Se connecter ».
Il suffira de suivre les étapes décrites à la page 
suivante du présent guide. 

https://identite.mern.gouv.qc.ca/(S(s3fcvcalx11bqkyhtsq4wvpn))/fr/Compte/Connecter?returnUrl=%2F


Modification des informations sur votre compte (suite)
40

Vous arrivez à une page semblable à celle-ci.
Vous devez cliquer sur cette flèche.
Ensuite, les détails sur les informations de votre 
compte apparaissent. Vous pouvez sélectionner 
l’une des options dans l’encadré rouge et suivre les 
instructions selon une de ces actions.



Support et aide

Pour obtenir de l’aide ou pour toute question, vous êtes invités à 
contacter votre responsable régional.

41

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/ressources-naturelles-forets/coordonnees-structure/reseau-regional
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